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dants de compagnies mettent, dös les premiers jours, le fusil aux
mains de leurs hommes, et s'efibreent d'en arriver le plus tot
possible au tir reel. 11 n'est presque aucune seance d'instruction
individuelle, tant pour les anciens soldats que pour les recrues,
qui ne commence par un exercice de pointage.

Pour donner cette instruction, beaucoup d'officiers fönt usage
d'un appareil particulier qu'ils nomment lunettes de pointage. Ce

sont, en eilet, des lunettes ayant la forme des besicles ordinaires,
et qui se placent sur le nez de la memo maniere. La monture
porte ä gauche un simple verre et ä droite un miroir, dont la face
etamee est tournee en dedans, et au centre duquel est perce un
petit trou circulaire. Le pointeur, muni de l'appareil, vise ä
travers cet ceilleton dans l'ceil meme de l'instructeur place devant
lui, et qui, voyant dans le miroir l'image du canon et du guidon,
peut facilement constater, et par suite rectifier, la plus legere
irregularile dans la position de la ligne de mire. Jusqu'ä quel
point ce procede est-il d'un usage pratique On en dit beaucoup
de bien, mais tout le monde ne le trouve pas utile, et des
compagnies ne l'emploient pas.

Le tir au pelit fusil est un meilleur exercice preparatoire ; il
se fait habituellement dans les cours des casernes, corridors,
maneges, etc. 11 plait aux soldats et dcveloppe chez eux le goüt du
tir. Souvent meme ils s'y livrent par distraction dans leurs mo-
ments de loisir, ou quand ils sont malades ä la chambre. La
chose n'est permise toutefois qu'en presence d'un sous-officier.

(A suivre.)

Rassemblement de tioupes de 1877. Yc division.
ORDRE DE DIVISION N" 2.

Prescriptions sur le cours du rassemblement de troupes de la
Ve division d'armee.

I. Programme general.
1* L'etat-major de la Vc division entrera en service le 4septembre. Le

quartier-general de la division sera, jusqu'au Iß septembre, ä Brugg.
Les autres etats-majors et les troupes de la division seront convoques
conformement aux prescriptions du tableau d'ecoles pour 1877 et de
l'ordre de division n° 3 et se rassembleront dans les places d'exercices.

2° Les exercices preparatoires dureront jusqu'au 14 septembre
inclusivement. Ils serviront de preparation aux exercices Je campagne de
toute la division.

3u Le 15 septembre, toutes les troupes entrent cn ligne, conformement

aux ordres de marche regus de la division. Le gros de la V" division

se concentrera sur « le Birrf'cld, » pres de Brugg, et formera la
division-est; les troupes chargees de figurer l'ennemi formeront la divi-
sion-ouest et se rassembleront ä Aarau.

4° Le IG septembre est jour de repos : A 3 h. apres-midi, reunion de
la V division sur le Birrfeld, inspection de celle-ci par M. le conseiller
federal Scherrer, chef du Departement militaire federal, designe par le
Conseil föderal comme inspecteur du rassemblement de troupes.

L'inspection de la division-ouest se fera, au meme moment, pres
d'Aarau, par le commandant meme de la division.
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5° Apres l'inspection concentration de la division-est sur la Bünz.

La division-ouest aura ses cantonnements ä Aarau. Les deux adversaires

prendront les mesures necessaires pour le service de sürete des
cantonnements.

6° Du 17 au 23 septembre, manoeuvres de campagne de la V" division
d'armee, maintenant nommee la « division-est, » contre une division
ennemie, figuree et designee sous le nom de « division-ouest. »

7" Le 23 septembre, inspection, par corps, des armes et des equipe-
ments.

8° Les 23 et 24 septembre, rentree des troupes ä leurs places de
rassemblement respectives pour le licenciement.

II. Marche generale de la manceuvre.
1° Les hostilites commenceront chaque matin ä 8 heures. Cela n'em-

peche pas qu'avant et apres la manoeuvre, le service de sürete et
d'eclaireurs devra etre fait par les troupes dösignees pour cela. Les
travaux du genie pourront etre executes avant et apres la manaiuvre.

2° La fin de l'exercice sera fixee chaque jour par le colonel divisionnaire

commandant le rassemblement.
Au signal « V"division, halte! » l'adversaire cessera tout mouvement.

Le signal sera repöte par les trompottes et tambours des corps. Toutes
les troupes cesseront le feu feront halte ä Fendroit oü elles se trouveront

et resteront au repos. La cavalerie et l'artillerie mettront pied ä
terre. L'infanterie, si eile est en rangs serres, formera les faisceaux. Au
signal « V* division d'armee, officiers, au rapport, » les juges de camp,
les officiers de l'etat-major de division, les chefs de service, les
commandants de brigade, de regiment et de bataillon avec leurs adjudants,
se rendent aupres du divisionnaire.

l.e colonel divisionnaire fait la critique et decide si et quels mouvements

sont encore ä executer pour passer du combat au repos,
conformement aux regles de la guerre et sans trop fatiguer Ies troupes. II fixe
aussi bien dans la retraite que dans la poursuite le repos pour les deux
parties et designe egalement les positions respectives des adversaires et
l'eloignement des avant-postes.

Le signal « V" division d'armee, ä l'attaque, » designe la reprise des
hostilites.

Le signal « V division d'armee, ralliement! » designe la fin de l'exercice.

On occupera les positions d'avant-postes. Les autres troupes se reuni-
ront et marcheront vers les places de cantonnements el les bivouacs
designes comme tels par le divisionnaire.

Si les manceuvres continuent le jour suivant, les troupes se rendront
ä temps dans leurs positions de reunion fixees.

III. L'idee generale.
1° L'idee generale forme la base des Operations des divisions-ouest et

est, base autour de laquelle convergent les exercices jusqu'ä la fin du
rassemblement.

2° L'idee generale est la suivante : Une armee d'ouest s'avance dans
la direction de Berne, du Jura contre l'Aar; derriere cette riviere,
l'armee d'est se concentre pour prendre l'offensive.

Une division detachee, la division d'ouest, apres s'etre emparee du
Hauenstein et des passages de l'Aar, pres d'Olten, s'avance, le 16
septembre au soir, jusqu'ä Aarau.

Une division d'est s'est concentree rapidement derriere la Bünz.
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IV. But du rassemblement de troupes.
1° Le but des exercices est de former et de preparer chefs et soldats

pour la guerre.
2° Le rassemblement de troupes fournit aux commandants superieurs

l'occasion d'apprendre k donner des ordres et ä diriger de grandes
masses de troupes sur le terrain en face de positions inconnues prises
par l'ennemi.

Pour les officiers subalternes, le rassemblement de troupes est l'ecole
oü ils apprennent ä tenir fermement en mains eux et leurs hommes dans
toutes les positions.

Le calme et la diseipline des troupes est la pierre de touche pour le
sang-froid et l'habilete des ofliciers et des sous-officiers.

Je desire que, pendant la marche et dans les cantonnements,
specialement en face des effets dissolvants du combat, l'ordre interieur, le
calme, la liaison des unites tactiques, soient rigoureusement conserves
par les chefs.

Pour les chefs et pour la troupe, le rassemblement de troupes est
donc une ecole oü ils auront l'occasion de fortifier leur force de volonte,
de prouver et d'augmenter leurs capacites, de trouver d'un coup-d'ceil
rapide la voie juste et de suivre cette voie avec autant de prevoyance
que d'cnergie jusqu'ä la Solution de l'action.

3" Le danger principal pour la reussite du rassemblement de troupes
consiste dans le fait que l'effet des armes manque.

II en rösulte la faute suivante observöe habituollemenl dans de tels
exercices: les divisions oublient, dans la chaleur de l'action, de respecter
l'effet des armes ennemies, d'oü resultent des situations tout ä fait contre

nature.
Cette faute ne peut etre eompletement övitee. Je ne desire pas que

l'elan des troupes, surtout dans les derniers moments, soit trop abattu;
mais les chefs doivent, lors de tels exercices de paix, conserver leur
sang-froid et avoir continuellement leur troupe sous lamain; le
contraire est toujours blamable. Les exercices doivent donner une image
des diverses phases de l'action ; cela fait que nous marquons tranquil-
lement les developpements graduels du combat, tandis que le zele aveu-
gle, qui confond les exercices de paix avec une action serieuse, frise
facilement le ridicule.

J'ai encore un autre point ä signalcr.
On voit quelquefois pendant les exercices de paix des subdivisions,

grandes et petites proceder contre toutes les regles de la tactique. Ainsi
de grandes subdivisions operent des mouvements dans une vallee, tandis

que les bois et les hauteurs ä droite et ä gauche n'ont pas ötö fouillös
par des öclaireurs et sont occupes par l'adversaire.

Ainsi l'on voit des soutiens de chaines de tirailleurs, qui sont ä döcouvert

et ä portee du feu de l'ennemi, pendant quel'utilisation des lisiercs
de foret ou des ondulations du terrain qui sont ä quelques pas, aurait
prevenu des pertes.

Ensuite d'appel un detachement marche compact sous le feu efficace
de l'ennemi ou defile dans une marche de flanc devant l'ennemi,
parce que le chef n'a pas employe le temps pendant lequel il devait
rester dans l'inaction et attendre des ordres, ä etudier le terrain et les
meilleurs deploiements de troupes en avant ou de cöte. La cause d'une
teile faute se trouve dans Findifference du chef qui se fie ä ce que, malgre

toutes les lautes commises, personne ne sera tue et qui se console
en pensant que, dans une affaire serieuse, on aurait agi tout autrement.

Et bien, en ce cas, qu'on veuille noter que si, dans une affaire serieuse,
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la troupe qui aurait ötö conduite si lögerement serait perdue, dans un
exercice de paix le chef qui montre si peu de zele et de capacitö pourrait
facilement etre perdu dans Festime de tous.

4" Dans le rassemblement de troupes nous nous occuperons de manier
de grands corps de troupes conformement aux regles de la guerre, en
ayant en vue un but simple et döterminö.

Par exemple : Marche en avant de la division pour l'attaque, la division

ötant protegöe par une avant-garde renforcöe d'artillerie; attaque de
la position ennemie par un simple mouvement tournant, etc., etc. Les
diverses unites intörieures y trouveront leur täche determinee. Altaque
des hauteurs, des villages, des forets. Passage des defiles, etc. La liaison
du tout doit etre assuree par l'ötat-major de la division Les chefs de
brigade, de regiment, etc., auxquels on a confie des täches speciales,
auront ä les conduire aussi complötement que possible, en liaison avec le
tout d'apres les regles de la tactique. Si cette täche leur röussit la
premiere ou la seconde fois, il passe ä la täche suivante dont l'exöcution sera
pröparee apres une reconnaissance ou ensuite d'un plan bien etabli
d'avance et suivi d'une preparation convenable par la concentration des
et la direction de la marche en avant.

Rien de plus absurde que de voir un adversaire en poursuivre un
autre ä toutes jambes et sans interruption ä travers les bois et les
champs, coniino cela est dejä arrive lors de tols exercices. L'essentiel,
lorsqu'une action est terminöe est ct restera toujours de rassembler de
nouveau ses troupes, de juger rapidement de la nouvelle position et d'a-
gir en consequence.

V. Pour ce qui regarde l'ordre de bataille
Je renvoie ä l'etat militaire de la V division pour 1877, qui a paru

imprime, et ä la repartition de l'armöe en 1877.
Les forces normales röduites des unites, l'organisation et Fattelage des

colonnes, le nombre et le genre des voitures de guerre sont indiquös
dans les tableaux suivants.

Pour le commandement de la division-ouest le döpartement militaire
föderal a designe :

M. le lieutenant-colonel Troxler, commandant du regiment d'infanterie
n° 15. Adjudant : M. lc capitaine Ilruser.

Comme commandant de l'artillerie je designe :

M le major Alf. Roth, commandant du 3° rögiment d'artillerie de la
brigade d'artillerie n° 5.

La division-ouest se composera des troupes suivantes :

1" Bataillon de fusiliers n° 99.
2° Batterie n° 30 de 8 cm.
3" Escadron de dragons nu 13.
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Etat reglementaire des hoinmes, des chevaux et des voitures de guerre
de la V° division pour le rassemblement de troupes en 1817.

CORPS

ü -J "
tn M ü
1
a

¦3 •a

X >
eti

3
u Ü o

OBSERVATIONS

et detail des voitures de guerre.

Elat-major de division.
Deux etats-majors de

brigade d'infanlerie.
Quatre etats-majors do

regiments d'infanterie.
Etat-majordebrigade

d'artillerie.

Trois etats-majorsde regi-
menl d'artillerie.

Etat-major de parc de
division.

Elat-major de regiment de
cavalerie.

Etat-major de bataillon de
gönie.

Etat-major de bataillon de
train.

Elat-major de compagnie
d'adminislration.

Etat-major du lazaret de

campagne.

Infanterie:

13 balaillons de fusiliers.
1 bataillon de carabiniers.

Brigade d'artillerie :

ö batteries ä 112 hommes,
20 chevaux de seile et 70
chevaux de trait.

2 colonnes de parc.
Regiment de dragons.
Compagnie de guides.
Compagnie d'administrat.

Bataillon du gönie.

a) sapeurs.
b) pionniers.
c) ponlonniers.
Trois ambulances.
Bataillon du train.
Dornest, d'officiers, ele.

Totaux.

27 40 U 2

16 18 h 2

32 32 8 4

C H — —

6 12 — —

3 4 — —

tt 7 — —

5 6 — —

3 U — —

3 l
3

— —

7059 91 169 78
SM 7 13 6

672 120 420 102
180 36 144 36
280 290 24 9

43 45 — —
hl 2 — 44

1-20 2 6
35 6 —

100 4 33
78 3 6

Uli
86

23 182

9500 767

17

968

35

328

avec les chevaux et les hommes
de la regie.

Voitures.

Par batterie: 6 pieces,
6 caissons,
1 chariotrle batterie,
1 forge de campagne,
1 fourgon,
2 chars ä approvi¬

sionnements

Parc de division:
Col. de parc 9, col. de parc, 10
Demi-caisson d'infant. 8
Caisson d'arlillerie, 6

Forge de camp, de parc, 1

Chariot ä outils de parc, 1

Chariot d'arlificier, 1

Chariot ä outils de
pionniers, —

Chars ä approvisionnements,
2

Totaux, 19 19

Compagnie d'adminislration:
2 chars ä ustensiles,
I fourgon,
1 forge de campagne,

40 chars ä approvisionnements
atlelage par des chevanx
de requisition.

Compagnie de sapeurs et comp,
de pionniers:

2 chariots de sapeurs,
2 chariots de telegraphe,
1 chariot de Station.

Compagnie de pontonniers:
30 chariots ä chevalets

poutrelles,
1 chariot d'outils,
1 forge de campagne,
1 char ä bagages.

Trois ambulances :

3 fourgons,
3 chars pour les blesses.

et a
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Repartition des hommes- et des chevaux du bataillon du train n° V et du
parc de division n° V dans les corps ci-apres designes pour les attelages
des voitures de guerre pendant le rassemblement de troupes de 1871.

HOMMES Clievaux
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Pour la compag. de pontonniers :
Du V* Bataillon du train. 30 chariots ä chevalets et ä pou-

1 chara ustensiles h 4. 4
1 forge de campagne ä 4 4

A la compagnie de pon1 char a bagages ä 2 2
tonniers n° 5. 2 7 2 72 3 86 11 130

Chevaux de trait 130
Pour Ia compag. de sapeurs et de

A la compagnie de sapionniers:
peurs et ä la compa2 chariots de sapeurs ä 4 8
gnie de pionniers ii1* 5. 1 2 1 16 2 22 4 24 3 chariots de tölegraphe ä 4 12

1 chariot de Station ä 2 4

Aux 3 ambulances. — 2 — 12 — 14 2 18 Clievaux de trait 2-4

Pour ies trois ambulances:
A la comp, d'administration.

1 4 1 16 3 25 (i 10

3 fourgons ä 4 12
3 chars pour les blesses ä 2 6

Chevaux de trait 18

Total. 4 15 4 - 110 8 147 23 182 Pour la comp, d'administration :

2 chars ä ustensiles ä 2 4

2C
Du parc de division. | 1 forge de campagne ä 4 4

Chevaux de trait 10
En outre les chevaux de requisiA

Ia colonne de parc n* 9. 6 9 2 35 34 4 90 18 72 tion et les chars pour la colonne
d'approvisionnements.
Pour le parc de division rr 5.

Ala colonne de parc n' 10. 6 9 2 35 35 3 90 18 72
Pour Ia Pour la
col. de col. de1

Total. 12 18 4 j 70 69

i

7 ISO 36| 144

18U

parc parc
n- 9. n- 10.

8 1/2 caissons d'infant.

1

• ä 2 chevaux 8
6 caissons d'art. ä 4. 6
1 forge de campagne

du parc, ä 4 1
1 char. de parc, ä 4. 1
1 chariot d'artificier,

ä 4 —
— char. de pion. ä 4. 1

2 chars ä approvi¬
sionnements, ä 2 2

19 19
Voitures

avec 56 chevaux de trait
4chevaux de rechange.

Total, 60 chevaux de trait pour
chaque colonne.

Suivant letotal (2^ 60 chevaux

j de trait -j-- 36 chevaux de seile
156) il reste sur le nombre de 180
clievaux encore 24 chevaux de

| trait qui seront adjuges, avec 12
soldats du train des 2 colonnes, ä
a brigade d'artillerie pour mener

i le chars ä approvisionnements par
1 batterie.

Des 205 chevaux. 55 seulemen t seront loues le 14 septembre h Brugg.
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VI. Formation des bataillons d'infanterie.

Le bataillon doit se composer de 543 hommes.
Celui-ci est forme comme suit; s'il y a un vide chez les cadres, il faut

le combler par un soldat portant fusil.
Etat-major, 5 officiers.

6 sous-officiers (porte-drapeau, sous-officiers d'arme-
mement, sous-officier de pionniers, caporal de
trompettes, sous-ofticier infirmier, appointe du train.

10 soldats (6 soldats du train, 2 infirmiers, 2 armuriers.)
21

4 compagnies : 20 officiers.
86 sous-officiers;
12 trompettes et tambours.

4 infirmiers.
6 pionniers.

394 soldats.

Total, 522 -f 21 543 hommes.
VII. Munilions.

Pour la periode du 15 au 23 septembre.
Arlillerie.

A. L'artillerie de la division-est conduit en moyenne 150 coups par
piece.

1° 10 cent. Batterie 25 et 28, par piece 120 coups 1440
2» 8 cent. Balterie 20, 27, 29, par piece 170 coups 3060

4500
B. Artillerie de la division-ouest :

3° 8 cent. Batterie 30, 300 coups par piece 1800

6300
C. En depöt ä Brugg 700

Total des cartouches, 7000
La distribution des munitions se fera comme suit :

Chaque batterie de 10 cent. donne 40 cartouches, et chaeune des
3 batteries de 8 cent. de la division-est donne 70 cartouches au parc de
division.

La batterie 30 prend avec eile toutes les munitions.
D'apres cela, lors de l'entree en ligne, le 15 septembre, les batteries

auront :

Chaque batterie de 10 cent., par piece 80 cartouches 960
Chaeune des 3 batteries de 8 cent., par piece 100

cartouches 1800
La batterie n° 30 de 8 cent., par piece 300 cartouches. 1800
Carlouches chargees au parc de division ä Bäle 1740
Cartouches en depöt ä Brugg 700

Total, 7000

Munitions pour fusil de l'infanterie el des armes speciales.
1° Les 13 bataillons d'infanterie de la division-est recevront 120 car¬

touches par homme portant fusil. Si l'on compte en chiffre
rond 480 hommes par bataillon, cela fera pour toute l'infanterie
de la division-est, cartouches 748800
(57600 cartouches par bataillon).

2" Le bataillon 99 recevra pour 480 hommes portant fusil,
240 cartouches par homme, carlouches 115200

3° Regiment de dragons, 50 cartouche par carabine 13500
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4° Sapeurs, 40 cartouches par homme, cartouches. 4200
5° Pionniers, 40 cartouches par homme, » 1200
6° Pontonniers, 40 cartouches par homme » 4000
7° Cannonniers du parc, 40 cartouches par homme 3200
8° Sous-officier de guides et de dragons, 10 cartouches de

revolver par homme, cartouches 900
9° Depot ä Brugg, cartouches 10900

Total des cartouches. 10ÖÖÖ00

Distribution des cartouches le 15 septembre.
1° Dans les bataillons de la division-est, chaque homme portant fusil

aura:
Dans la giberne 20 cartouches
Dans le sac 20 »

Suivront:
Dans les V, caissons de ligne, par homme 40 »

Dans les '/» caissons du parc de division, par
homme 40 »

2" Bataillon 99. Chaque homme portant fusil aura :

Dans la giberne 30 »

Dans le sac 50 »

Les cartouches restantes seront mises cn reserve dans les deux demi-
caissons du bataillon.

3° Les hommes des armes speciales, armes de fusils, de carabines ou
de revolvers, porteront les munitions qui leur reviennent, reparties
dans le magasin, dans la giberne, dans le sac, soit dans la poche ä
munitions.

IX. Entretien des armes.
Tous les fusils, carabines et revolvers seront, chaque apres-midi

apres la rentree au cantonnement, convenablement nettoyes, graisses
et soumis ä inspection.

Les officiers devront s'assurer, par une inspection quotidienne, que
cette prescription est exeeutee et ils seront responsables des infractions
ä cet ordre.

II faudra veiller ä ce que, pendant le rassemblement, il y ait en
Süffisance de la graisse reglementaire.

X. Tenue.
1° Toutes les troupes porteront le brassard federal.
2° Pour l'exercice : tenue de service. La capote placee sur le sac.
Au lieu de la tunique, on peut porter la capote, mais seulement sur

l'ordre du divisionnaire.
3° Les troupes de sürete, les piquets, les gardes de cantonnements et

de camp porteront la tenue de service pendant tout le temps de leur
service.

Pour la nuit, la capote sera portee sur la tunique.
4° Les troupes du gros, en repos dans le bivouac ou les cantonnements

: tenue de quartier.
5° Les officiers qui ne seront pas de service porteront, apres la rentree

des troupes, la tenue de service avec la casquette.
XL Les ordres

relatifs au logement, ä la solde, aux subsistances, ä l'organisation des
rapports, ä la justice militaire, au service de sante et au service
veterinaire, ä l'organisation de la poste aux lettres, etc., seront donnes plus
tard.
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ORDRE DK DIVISION N° 3.
Plan d'instruction pour les exercices preparatoires de l'infanterie de la

V' division.

Duree.
Etat-major de division, 4-14 septembre 11 jours.
Etats-majors de brigade et de regiment, 5-14 septembre 10 jours.
Etats-majors de bataillon, cadres et troupes, 7-14 septembre 8 jours.

Entree au service.
Pour les preparatifs necessaires ä la reeeption des bataillons et pour

le commencement immediat des exercices, les etats-majors se rencon-
treront le 5 septembre, ä 10 h. du matin, aux places d'armes suivantes:

Etats-majors de brigade: n° IX ä Soleure, n° X ä Aarau.
Etats-majors de regiment: n° 17 ä Soleure, n° 18 ä Liestal, n° 19 ä

Suhr et n° 20 ä Wohlen.
Les etats-majors de bataillon aux differentes places indiquees dans le

tableau d'ecole pour 1877.
Les bataillons arriveront sur leurs places d'armes respectives

eompletement equipes, avec les voitures de guerre, le 7 septembre, ä 10
heures du matin.

Organisation du bataillon. Inspection minutieuse de l'etat du personnel
et du materiel. Lecture des articles de guerre. Lecture des ordres

de division n° 1 et 2. Distribution des ordres. Organisation du service
intörieur. Prise de possession et emmenagement des casernes et des
locaux disponibles. Organisation de la garde de nuit. Confection des
etats, rapports et listes prescrits. Rapport au commandant de regiment.

Ordre du jour .*

Diane ä 5 7, h. Retraite ä 9 h.
Emploi de la journee : Matin ä 6 */4 h. —7h.: instruction et explications

sur les exercices qui suivront.
7 h. — 7 5/(: Dejeuner. Appel pour les travaux.
8 h. Commencement des travaux.
Apres-midi ä 2 h. (dans certains cas 4 h.): Entree dans les

cantonnements. Nettoyage des armes. Repos. Critique des exercices et rapport

dans chaque cas ä une heure qui sera fixee dans l'apres-midi. Repos.
Pour les exercices de campagne il faut employer au moins 6 heures,

au plus 8. Le commandant choisit le temps a consacrer aux exercicos.
On recommande de commencer dans la regle les exercices ä 8 h. du
matin, de les terminer sans les interrompre jusqu'ä la rentree au
cantonnement. Si ces exercices durent plus de 6 heures, il faudra faire la
cuisine de bonne heure le matin ; la troupe se munira de sa viande et
de son pain qu'elle mangera pendant le repos.

Instruction..
1° Brigades IX et X du 8 au 10 septembre : Exercices de marche et

de service de campagne par bataillon : deux compagnies contre deux
compagnies. La duree des exercices de marche ira en augmentant pendant

ces trois jours comme suit : le 8 septembre, 2 heures ; le 9,4 heures;
le 10, 6 heures.

Les 11 et 12 septembre : Exercices de marche et de service de campagne

par regiment. Un bataillon contre deux bataillons. Duree des exercices

de marche pendant ces deux jours, trois heures.
Les 13 et 14 septembre: Exercices de marche et de service de

campagne par brigade.



— 201 -
Pour la IX° brigade : les regiments 17 et 18 chacun contre un ennemi

marque.
Pour la Xp brigade : Le 19" regiment et le 5" bataillon de carabiniers

contre le 20° regiment.
Ve bataillon de carabiniers les 8 et 9 seplembre : Exercices de marche

et de service de campagne par compagnie. Un peloton contre un peloton.
Duree de la marche, 2 et 4 heures.

Les 10 et 11 septembre : Exercices de marche et de service de
campagne par bataillon. Duree de la marche, 4 et 6 heures.

Le 12 septembre : Exercices de marche et de service de campagne
du balaillon conlre un ennemi marque. Duree de la marche, 3 heures

Les 13 et 14 septembre : Exercices de marche et de service de
campagne, avec la Xc brigade.

Bataillon n" 99. Les 8 et 9 septembre : Exercices de marche et de
service de campagne par compagnie. Duree de la marche, 2 et 3 heures.

Les 10, 11 et 12 septembre: Exercices de marche et de service de

campagne par bataillon. Duree de la marche, 4, 5 et 6 heures.
Les 13 et 14 septembre : Exercices de marche et de service de campagne

du bataillon contre un ennemi marque. Duree de la marche, 3 heures.
Les exercices comprendront chaque fois: Une marche avec service de

sürele, une position aussi avec service de sürete, un combal. La transi-
tion de l'un ä l'autre, resultant des idees genörales et des ordres
speciaux, devra se faire naturellement et d'une maniere conforme au but.
Les explications qui precederont et les critiques qui suivront les exercices

devront toutes porter d'une maniere succincte sur l'exöcution des
exercices necessaires ou sur la maniere d'executer des regles dignes
d'etre mentionnees. Les voitures de guerre suivront les exercices de
marche.

Pendant le cours pröparatoire on battra une fois la generale, qui sera
suivie d'un exercice de nuit avec oecupation d'une position d'avant-poste
du bataillon ou de regiment.

Les brigadiers donncront les ordres concernant cette manceuvre. Pour
le bataillon de carabiniers et le bataillon n" 99 les ordres seront donnös
par le commandant de la X* brigade.

2" L'idöe generale et les ordres speciaux pour les exercices de marche
et de service de campagne devront etre projetes :

pour les exercices par compagnie — par le chef de la compagnie;
» par bataillon — par le command1. de balaillon ;

» par regiment — par le command'. de rögiment;
» par brigade — par le command1 de brigade;

Dans ces quatre cas, les projets seront soumis ä l'approbation du
superieur direct, ainsi pour la brigade au divisionnaire.

Le bataillon de carabiniers et le bataillon 99 soumettront leurs propositions

au commandant de la X" brigade d'infanterie.
3° Los commandants de compagnie, de bataillon, de regiment et de

brigade sont les juges de camp pour les exercices ä faire dans leurs corps
respectifs.

Pour les exercices de la LXe brigade executös par rögiment contre un
ennemi marque, le brigadier sera juge de camp pour le 17e regiment et
M. le colonel Stadler, instrueteur de division, pour le 18° regiment.

Munitions.

Pour les 7 jours d'exercices on distribuera ä chaque homme arme d'un
fusil 55 cartouches ä blanc.

Les trois premiers jours chaque homme recevra 5 cartouches, les
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quatre derniers jours, 10 cartouches. Des 10 cartouches la moitie suivra
dans les '/» caissons.

Tenue.
Des la sortie du matin jusqu'ä la cloture du travail journalier: tenue

de service. Les officiers porteront jusqu'au soir le sabre, qu'ils soient de
service ou pas.

Rapports.
Outre les ötats et rapports reglementaires les rapports suivants seront

fournis:
1° Apres chaque exercice de marche et de combat, par les commandants

des divers detachements : aj une relation de marche et de combat
avec l'indication de l'idee generale, les ordres speciaux regus et les
rapports parvenus.

2° Par le juge de camp : la critique par öcrit de la manceuvre et des
rapports.

Tous ces rapports parviennent ä l'etat-major de division par la voie
du service avec les observations des officiers superieurs charges de les
transmettre.

Approvisionnement.
II se fera suivant les ordres du commissaire des guerres de division.

Les officiers recevront la ration en nature et feront l'ordinaire en com-
rmin; pour cela il faudra Commander 2 cuisiniers et se procurer les
ustensiles de cuisine nöcessaires pour la duree du rassemblement de troupes.

Situation des instrueteurs pendant les exercices.
Les instrueteurs d'infanterie de la V° division sei ont repartis aux

bataillons par le colonel instrueteur d'arrondissement suivant qu'il le ju-
gera nöcessaire. Ils conseilleront et aideront le commandant et ils
remettront ä l'instructeur d'arrondissement, älafiudu cours preparatoire,
un rapport öcrit sur les observations faites.

Entree en ligne.
Le 15 septembre tous les bataillons d'infanterie entreront en ligne et

prendront des cantonnements serres ä Brugg, conformement aux ordres
de marche qui seront etablis par l'etat-major de division.

Aarau, juin 1877. Le commandant de la Ve divisioii:
(signö) E. Rothpletz.

CIRCULAIRES ET PIECES OFFICIELLES

Le Departement militaire federal a adresse aux autorites militaires des cantons,
aux chefs d'armes et aux chefs de divisions les circulaires ci-apres :

Berne, le 13 juillet 1877.

Nous avons l'honneur de vous informer que, conformement au § 1er de la circulaire

du Couseil federal, du 30 mai dernier, ie personnel charge de pourvoir au
recrutement de 1878 a ete nomme comme suit:

Arrondissement
de division. Officiers de reerutement.
I. Piclet-Mallet, major, ä Geneve.
II. Techtermann, A., major, k Fribourg.

III. Wirth, Th., lieutenant-colonel, ä Interlaken.
IV. Roth, A., lieutenant-colonel, a Wangen.
V. Bischoff, W., lieutenant-colonel, ä Bäle, pour les arrondissements de recrute¬

ment 1, 2 et 3 (Soleure, Bäle-Ville et Bäle-Campagne).
Saxer, A., colonel, k Niederlenz, pour les arrondissements de recrutement

(1-9 (Argovie).
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